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Affaires mondiales Canada finance le centre Monash Global Peace and Security 
(Monash GPS) pour mener un projet de recherche de trois ans (2023-26) sur le 
personnel en uniforme ayant des responsabilités familiales3 dans les opérations de 
paix de l’ONU. Ce projet fait partie de l’Initiative Elsie4 et vise à contribuer à accroître 
la participation significative des femmes parmi le personnel en uniforme des 
opérations de paix des Nations Unies, et ainsi à améliorer l’efficacité opérationnelle 
et à faire progresser l’égalité des genres. Le projet est le premier à identifier 
les causes et les conséquences de la marginalisation des femmes ayant des 
responsabilités familiales au sein des institutions de sécurité des pays fournisseurs 
de troupes et de police (T/PCC) et des opérations de paix de l’ONU. Ce projet vise 
à proposer des moyens de réduire cette marginalisation et ainsi améliorer les taux 
de recrutement, de fidélisation et de promotion des femmes dans les institutions de 
sécurité, ainsi que leur déploiement ultérieur dans les opérations de paix de l’ONU.

Le projet devrait également rendre les opérations de paix des Nations Unies et les 
institutions de sécurité des T/PCC plus sensibles à la dimension de genre et plus 
attentives aux responsabilités et aux besoins en matière de soins, notamment en ce 
qui concerne le soin de soi et le bien-être du personnel. Par conséquent, cela devrait 
contribuer à améliorer les cultures d’entreprise et à réduire les facteurs qui peuvent 
contribuer au stress, à l’épuisement professionnel et aux cas de mauvais traitements.

Cette note établit les meilleures pratiques accessibles au public en faveur des 
personnes ayant des responsabilités familiales dans les opérations de paix des 
Nations Unies. Il est destiné à servir de base à la collecte de données primaires. 
Par la suite, ce schéma sera élargi pour inclure les meilleures pratiques identifiées 
dans notre travail de terrain au sein des opérations de paix des Nations Unies. Il est 
important de noter que les meilleures pratiques sont souvent subjectives et que ce 
qui est une meilleure pratique dans un contexte donné peut ne pas fonctionner dans 
un autre. Le respect des principes de spécificité du contexte, d’inclusion et d’égalité 
des genres est toujours important lorsque l’on envisage d’appliquer les meilleures 
pratiques de soutien aux soignants d’un contexte à un autre.
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Ce document est le deuxième d’une série de deux exposés politiques qui examinent 
la manière dont les besoins du personnel en uniforme ayant des responsabilités 
familiales sont pris en compte. La note n°1 « Pratiques mondiales de soins dans les 
institutions de sécurité » présente les meilleures pratiques pour le personnel ayant 
des responsabilités familiales dans les institutions de sécurité au sein des T/PCC. 
Sur la base de ce document, cette deuxième note se concentre sur les opérations 
de paix de l’ONU afin de dresser la carte des politiques qui abordent les besoins 
des soldats de la paix ayant des responsabilités familiales. Ceci est important 
non seulement pour les soldats de la paix individuel qui ont des responsabilités 
familiales, mais aussi en raison des preuves croissantes qui indiquent une corrélation 
entre l’attention organisationnelle aux soins, l’égalité des genres et l’efficacité 
opérationnelle.5  Il est par ailleurs important de noter que le déploiement militaire 
est souvent une condition de promotion, de sorte que les obstacles au déploiement 
des soignants alimentent également le manque de représentation aux échelons 
supérieurs des institutions de sécurité ainsi que des missions. En outre, la manière 
dont l’ONU (et les T/PCC) s’occupe des soldats de la paix ayant des responsabilités 
familiales donne un aperçu de ses idées normatives ou de ses croyances sur ce à 
quoi la paix et la sécurité devraient ressembler. 

Introduction

Casque bleu au service de l’UNMISS.  
Photo: UNMISS/Gregorio Cunha, 2023
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Il est bien entendu difficile de parler 
d’une seule ONU compte tenu de sa 
complexité. Certains observateurs 
font la distinction entre le Secrétariat 
et les agences spécialisées, fonds 
et programmes.6 Dans le Projet 
d’Histoire Intellectuelle des Nations 
Unies, Jolly Richard, Emmerij Louis 
et Thomas G. Weiss identifient 
trois Nations Unies : « ...l’ONU des 
gouvernements, l’ONU des membres 
du personnel et l’ONU des ONG, 
experts et consultants étroitement 
associés ».7 L’intersection et les 
interactions entre ces multiples 
Nations Unies engendrent des « 
idées et concepts politiques... [qui 
sont] sûrement l’héritage le plus 
important des Nations Unies ».8 Les 
idées politiques de l’ONU ont façonné 
les débats mondiaux sur la paix et 
la sécurité grâce à ses fonctions 
d’établissement de l’ordre du jour, de 
socialisation, de création de normes, 

de contrôle et de légitimation.9 Les idées politiques de l’ONU sont significatives d’un 
point de vue politique, car elles permettent de définir des problèmes et des solutions 
à l’échelle mondiale.10 S’inspirant de la pensée conceptuelle de l’ONU en tant que 
source d’idées de politiques publiques mondiales, cette note se concentre sur les 
responsabilités familiales en tant que question de paix et de sécurité, reconnaissant 
que la nature hautement sexuée, négligée et sous-évaluée du travail de soins11 
compromet l’engagement des femmes dans les pratiques, les priorités et les 
résultats en matière de paix et de sécurité.12   

L’ONU a été le théâtre de l’évolution des normes et des règles relatives à la 
répartition et à l’équilibre des responsabilités familiales et professionnelles.13 
Depuis sa création en 1919, l’Organisation Internationale du Travail (OIT) - qui est 
devenue une agence spécialisée des Nations Unies en 1946 - a été à l’origine de la 
mondialisation des pratiques sur le lieu de travail qui reconnaissent la nécessité de 
prêter attention aux travailleurs ayant des responsabilités familiales, en particulier 
aux femmes, compte tenu de la nature sexuée du travail de soins. La Convention 
concernant l’emploi des femmes avant et après l’accouchement [Convention (n° 3) 
sur la protection de la maternité, 1919], adoptée lors de la première session de la 
Conférence internationale du Travail en 1919, constitue l’un des, sinon le premier 
projet politique sur les responsabilités familiales et le travail.14 Shahra Razavi note 
que la convention était limitée et ne concernait que les institutions publiques, privées 
ou commerciales, négligeant les femmes qui travaillaient comme domestiques, par 
exemple.15 Cependant, il s’agissait d’une première politique qui garantissait aux 

Des efforts continus 
sont nécessaires pour 
s’attaquer aux problèmes 
sous-jacents qui renforcent 
les rôles des hommes 
et des femmes et 
compromettent les progrès 
vers l’égalité des genres 
dans tous les aspects de la 
société, y compris la paix 
et la sécurité.
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femmes le droit à un congé de maternité payé pouvant aller jusqu’à six semaines et 
trente minutes de pauses d’allaitement rémunérées pendant les heures de travail.16 
Les itérations ultérieures de cette politique, y compris la Convention (n° 103) sur la 
protection de la maternité (révisée), 1952,17  la Convention (n° 102) concernant la 
sécurité sociale (norme minimum), 1952,18 la Convention (n° 156) sur les travailleurs 
ayant des responsabilités familiales, 1981,19 et la Convention (n° 183) sur la 
protection de la maternité, 2000 ainsi que la R191 - Recommandation (no 191) sur 
la protection de la maternité, 200020 qui l’accompagne, ont souligné l’importance de 
prêter attention et de répondre aux besoins des travailleurs ayant des responsabilités 
familiales.21 Par exemple, le préambule de la Convention (n° 156) sur les travailleurs 
ayant des responsabilités familiales a reconnu que « les problèmes des travailleurs 
ayant des responsabilités familiales sont des aspects de questions plus larges 
concernant la famille et la société dont les politiques nationales devraient tenir 
compte».22 Article 1 de la Convention sur les travailleurs ayant des responsabilités 
familiales (n° 156) note que les travailleurs qui s’occupent d’« enfants à charge » et 
de « membres de leur famille immédiate » peuvent limiter « leurs possibilités de se 
préparer à l’activité économique, d’y accéder, d’y participer ou d’y progresser.»23 

La Convention (n° 177) sur le travail à domicile, 1996,24 a joué un rôle important dans 
l’évolution de la réflexion autour du foyer en tant que lieu de travail pour un grand 
nombre de femmes.25 La Convention (n° 189) sur les travailleuses et travailleurs 
domestiques, 2011, note que « l’augmentation des possibilités d’emploi rémunéré 
pour les travailleuses et travailleurs ayant des responsabilités familiales » nécessite 
d’un « développement [des politiques autour les] services à la personne pour les 
populations vieillissantes, les enfants et les personnes handicapées ».26 Les effets 
collectifs de ces conventions se manifestent dans la reconnaissance croissante du 

Casques bleus au service de l’UNMISS. 
Photo: UNMISS/Eric Kanalstein, 2017
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travail de soins comme du travail.27 Cette évolution des idées et des politiques sur 
les soins en tant que travail a conduit à repenser les relations entre les hommes 
et les femmes et leurs effets constitutifs sur la société, y compris sur la paix et la 
sécurité. La nature sexuée des soins et ses implications sur la carrière des soignants, 
en particulier dans les institutions de sécurité et de maintien de la paix,28 impliquent 
qu’« aucun progrès notable de l’égalité entre hommes et femmes au travail ne 
pourra avoir lieu si l’on ne s’attaque pas d’abord aux inégalités dans les activités de 
soin non rémunérées, ce qui suppose de reconnaître, de réduire et de redistribuer 
effectivement ces dernières entre femmes et hommes, ainsi qu’entre famille et 
État.»29 

Collectivement, ces conventions ont étendu la portée de la protection à une 
catégorie plus large de travailleuses, notamment celles qui travaillent dans des 
secteurs non industriels, dans l’agriculture, à domicile et chez des particuliers,30  
ainsi que celles exerçant « des formes atypiques de travail dépendant ».31 Ces 
conventions enjoignent aux Etats membres d’adopter des instruments législatifs 
nationaux pour garantir que «… la maternité ne constitue pas une source de 
discrimination en matière d’emploi…»32 Laura Addati note que si les efforts de l’OIT 
ont conduit à l’universalisation des principes de protection de la maternité, essentiels 
pour parvenir à l’égalité des genres au travail, ils n’ont pas encore atteint leur 
potentiel de transformation en matière de genre dans la société plus en général.33 Ce 
déficit résulte de la persistance des rôles traditionnels des hommes et des femmes, 
qui attribuent de manière disproportionnée aux femmes le travail non rémunéré et 
les responsabilités en matière de soins.34 En outre, les contraintes structurelles et 
financières qui pèsent sur la mise en œuvre des lois de protection de la maternité, en 
particulier dans les pays en développement,35 les femmes sont souvent considérées 
comme des substituts aux lacunes des systèmes de protection sociale.36 Des efforts 
continus sont nécessaires pour s’attaquer aux problèmes sous-jacents qui renforcent 
les rôles des hommes et des femmes et compromettent les progrès vers l’égalité des 
genres dans tous les aspects de la société, y compris la paix et la sécurité.

Par conséquent, lorsqu’il est considéré globalement et dans le cadre des idées 
politiques de l’ONU, l’agenda Femmes, Paix et Sécurité (FPS) se révèle être une 
partie interdépendante des efforts plus larges visant à considérer les soins, le travail 
de soins et les carrières comme partie intégrante de la paix et de la sécurité.37 Le 
programme FPS reconnaît que les opérations de paix sont des véhicules permettant 
d’atteindre l’égalité des genres au sein des missions de maintien de la paix, ainsi 
qu’un moyen de promouvoir cette égalité dans un environnement post-conflictuel.38 
L’« …intersection du travail avec les responsabilités de maternité, de paternité et de 
soins… »39 continue de compromettre la participation des femmes dans les armées 
et les polices nationales, ainsi que dans les opérations de paix internationales.40 Par 
exemple, la résolution 2538 du Conseil de sécurité des Nations Unies, qui est une 
partie intégrante de l’agenda de la FPS, reconnaît que la charge des enfants est un 
obstacle à la participation des femmes au maintien de la paix et demande aux États 
membres de « [prendre] les mesures d’aide et d’incitation nécessaires, notamment 
en ce qui concerne la garde des enfants et les autres besoins à prendre en compte 
».41 Cela signifie que la promotion de politiques favorables à la famille est cruciale 
pour parvenir à une participation significative des femmes aux opérations de paix.42 
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Responsabilités familiales 
et opérations de paix

Malgré les efforts déployés par les Nations Unies pour augmenter le nombre 
de femmes en uniforme dans le maintien de la paix et renforcer la participation 
significative des femmes dans les opérations de paix, plus particulièrement 
démontrés dans sa stratégie de parité des sexes pour le personnel en uniforme 
(2018-2028),43 les femmes sont toujours sous-représentées. En 2022, les femmes 
ne représentaient que 7,8 % du personnel en uniforme, et la proportion de troupes 
féminines issues des T/PCC n’était que de 6,8 % (par rapport à l’objectif de 9 % 
de la stratégie des Nations Unies pour la parité des sexes pour le personnel en 
uniforme).44 Cette faible représentation des femmes en uniforme dans les opérations 
de maintien de la paix peut s’expliquer en partie par plusieurs facteurs socio-
économiques et culturels qui découlent de et affectent les attentes à l’égard des 
femmes en tant que dispensatrices de soins.  

Membres de l’équipe d’engagement féminin du contingent du 
Malawi servant à la MONUSCO. Photo : MONUSCO, 2022
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Le faible taux de participation des 
femmes dans l’armée, dû à la fois 
aux restrictions légales et aux rôles 
dévolus aux hommes et aux femmes, 
s’est traduit par une diminution du 
nombre de femmes dans les armées 
nationales, ce qui affecte le nombre 
de femmes pouvant être déployées 
dans le cadre d’opérations de paix.45 
Lorsque les femmes deviennent 
mères, les cultures militaires sexistes 
et les attentes sociales plus générales 
à l’égard de la maternité affectent 
leur capacité et leur possibilité de 
déploiement. Il est prouvé qu’après 
la naissance d’un enfant, les femmes 
soldats ne sont plus considérées 
comme « idéales » ou comme des  

« soldats physiques parfaits » et qu’elles ne sont pas aptes à occuper certains 
emplois et certaines affectations militaires.46  

Les niveaux inférieurs de développement socio-économique dans certains T/PCC 
du Sud contribuent au manque d’attention accordée aux responsabilités familiales 
en tant que question de paix et de sécurité.47 La décision des femmes soldats 
de la paix de se déployer est influencée par la disponibilité d’une personne fiable 
pour s’occuper de leurs enfants (ou d’autres personnes dont elles s’occupent) 
durant leurs missions.48 En raison de l’insuffisance des systèmes d’aide à la garde 
d’enfants, en particulier dans les pays du Sud, de nombreuses femmes en uniforme 
comptent sur leurs proches pour s’occuper de leurs enfants.49 Cette situation 
entraîne des répercussions négatives pour les membres de la famille en raison de 
«  la perte de temps et la réduction de la participation au travail rémunéré ».50 Le 
personnel féminin, en particulier les mères seules qui n’ont pas de parents (en qui 
elles ont confiance), refuse souvent un déploiement plus long (défini dans une étude 
comme étant d’une durée d’un an).51 Pour celles qui sont déployées plus longtemps, 
les inquiétudes concernant la sécurité et le bien-être de leurs enfants à la maison 
sont fréquemment une source de stress et d’anxiété. Les femmes avec de jeunes 
enfants qui sont déployées sont considérées comme de mauvaises mères et sont 
stigmatisées au sein des institutions de sécurité dans leur pays, parmi le contingent 
et dans la société pour avoir choisi l’argent plutôt que de s’occuper de leurs 
enfants.52 

Les cultures de protection imprègnent les institutions de sécurité et, dans certains 
pays, la protection des femmes contre les dangereuses opérations de paix est 
considérée comme un devoir institutionnel et national.53  Et surtout lorsqu’elles 
deviennent soignantes, la maternité et l’évolution de carrière dans les institutions de 
sécurité sont considérées comme des « modes de vie » inconciliables.54 Ces cultures 
protectrices reposent aussi très souvent sur des tabous entourant la sexualité 
des femmes et sont liées aux stéréotypes des identités de genre traditionnelles. 

Lorsque les femmes 
deviennent mères, les 
cultures militaires sexistes 
et les attentes sociales 
plus générales à l’égard de 
la maternité affectent leur 
capacité et leur possibilité 
de déploiement. 
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Par exemple, certaines femmes en uniforme se heurtent à la désapprobation des 
communautés parce qu’elles sont « ... davantage masculines et moins féminines 
que les femmes civiles ».55  D’autres s’inquiètent de leur bien-être, même lors de 
déploiements réguliers,56 ce qui les empêche de participer à des missions de paix 
qui les obligent à s’éloigner de leur domicile pour de longues durées.

Les institutions de sécurité considèrent que le déploiement des mères 
s’accompagne du fardeau des « … arrangements administratifs… [et] de la 
culpabilité morale de séparer une mère de ses enfants »,57 des considérations qui 
ne s’appliquent peut-être pas à d’autres membres du personnel. La culture de 
protection a un impact sur la participation significative des femmes en uniforme 
pendant les déploiements.58 Par exemple, les responsables de la mission peuvent 
considérer que les femmes des contingents ont besoin de protection et que les 
pertes féminines - plutôt que les pertes masculines - sont des échecs personnels 
dans leur devoir masculin de protection.59 La norme de protection sexospécifique 
est particulièrement puissante lorsque le personnel féminin a des responsabilités 
familiales à la maison, compte tenu de la nature genrée des soins et de la puissance 
symbolique de la mère.60 Selon certains rapports, les chefs de mission se montrent 
plus prudents lorsqu’ils décident de garder ou non les femmes sur la base et 
les empêchent d’interagir avec les communautés, ce qui affecte le mandat de la 
mission dans le contexte de la FPS, nuit à la cohésion de l’équipe et peut réduire la 
probabilité que les femmes poursuivent des déploiements ultérieurs.61  

Casques bleus de l’UNMISS. Photo: UNMISS/Gregorio Cunha, 2023
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Si les facteurs culturels influencent les attentes des hommes et des femmes 
en matière de responsabilités familiales, le principal défi est de nature socio-
économique. Le fait que les femmes soient les principales responsables des soins et 
qu’elles aient souvent du mal à combiner leur travail de soins et leur travail militaire 
soulève la question de savoir quels services de soutien peuvent être fournis aux 
femmes pour leur permettre d’assurer et de maintenir un meilleur équilibre travail-
famille. De nombreux pays ont tenté de traiter les tensions que la vie militaire 
peut avoir sur les familles et l’impact qui en découle sur leur vie professionnelle, 
notamment en fournissant un soutien en matière de santé mentale et un meilleur 
accès à la communication avec les familles pendant le déploiement. Toutefois, 
les effets négatifs du déploiement varient en fonction des T/PCC et des types de 
soutien qu’ils apportent au personnel.62 Souvent, les présomptions concernant les 
implications potentielles en termes de ressources de la fourniture de ces formes de 
soutien conduisent à l’inaction, alors qu’il est prouvé que ce soutien ne dépend pas 
toujours des ressources.63 D’autres justifications de l’inaction découlent du fait que 
le départ du personnel ayant des responsabilités familiales des T/PCC et/ou le non-
déploiement dans des opérations de paix est considéré comme une question de « 
choix personnel », plutôt que comme une question politique ayant des implications 
pour les efforts visant à faire progresser la paix et la sécurité.  Compte tenu des 
preuves que « les femmes dans les opérations de maintien de la paix jouent un rôle 
indispensable pour ce qui est d’améliorer la performance et l’efficacité globales 
des opérations de maintien de la paix … »65 et qu’elles assument généralement la 
charge des soins au niveau mondial,66 l’ONU peut démontrer que la prise en charge 
des soignants est un facteur essentiel du succès de la mission. L’ONU la capacité 
matérielle et immatérielle de créer les conditions favorables pour mieux aborder les 
besoins des soldats de la paix ayant des responsabilités familiales. Il s’est également 
engagé à veiller à ce que les soldats de la paix bénéficient d’un soutien adéquat sur 
le terrain, notamment en exhortant les États membres à soutenir ceux qui ont des 
responsabilités familiales en leur offrant une aide à la garde d’enfants et d’autres 
formes de soutien et d’incitation.67 D’un point de vue idéologique, la normalisation 
de la prise en charge des soignants en tant que question de paix et de sécurité 
peut encourager les T/PPC à reconnaître que les questions relatives à la prise en 
charge et aux responsabilités ne sont pas étrangères à l’efficacité opérationnelle des 
opérations de paix, mais qu’elles en sont au contraire un élément fondamental. Les 
idées politiques de l’ONU sur les responsabilités familiales peuvent avoir des effets 
de socialisation transformateurs sur les cultures militaires sexospécifiques dans les 
T/PCC.
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L’Initiative Elsie pour les femmes dans les opérations de paix, 
lancée par le gouvernement du Canada en 2017, a joué un rôle 
essentiel pour relever les défis liés à l’augmentation du nombre 
de femmes en uniforme dans les opérations de paix et a attiré 
l’attention sur leur représentation significative (c’est-à-dire leur 
représentation dans tous les rangs et toutes les fonctions). Ayant 
pour objectif de créer des opérations de paix plus inclusives et 
plus efficaces, l’Initiative Elsie consiste à travailler en collaboration 
avec l’ONU et les T/PCC, à créer le Fonds de l’Initiative Elsie (un 
fonds mondial multipartenaires de l’ONU), à mener des actions 
de plaidoyer au niveau mondial et à soutenir la recherche sur 
les femmes dans les opérations de paix, ainsi que sur le suivi et 
l’évaluation.68

En 2018, l’ONU a adopté sa Stratégie uniforme pour la parité 
hommes-femmes,69 qui vise à améliorer la représentation 
significative des femmes en uniforme dans les opérations de 
maintien de la paix, tant dans les opérations de paix qu’au siège de 
l’ONU. La stratégie fixe des objectifs visant à accroître le nombre 
de femmes en uniforme dans les institutions militaires, policières, 
judiciaires et pénitentiaires. Elle décrit également les actions 
nécessaires pour créer un environnement propice à la réalisation de 
ces objectifs.

Dans la Politique des opérations de maintien de la paix des 
Nations Unies responsables en matière de genre de 2018, 
l’ONU enjoint le Département des opérations de maintien de la 
paix et le Département de l’appui aux missions de promouvoir 
des initiatives visant à recruter, retenir et promouvoir les femmes 
dans les opérations de maintien de la paix. Cela inclut l’intégration 
des mandats d’égalité des genres et de FPS dans le travail du 
personnel opérationnel et les activités tactiques.70  

Sélectionner les 
meilleures pratiques
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Une note d’information de la MONUSCO de 2021 recommande 
que « les femmes en tenue devraient être systématiquement 
déployées pour la même durée que leurs homologues masculins 
… » afin d’accroître la visibilité des femmes soldats de la paix et 
d’encourager davantage la cohésion de l’unité.71 La note reconnaît 
également la nécessité de prendre en compte les circonstances 
individuelles et recommande d’approuver des périodes de service 
plus courtes pour les femmes ayant des responsabilités de garde 
d’enfants.72 Il a été démontré qu’une communication régulière et 
adéquate entre le personnel déployé et sa famille restée au pays 
réduisait les problèmes de santé mentale et contribuait à l’efficacité 
opérationnelle.73 

La politique des Nations Unies sur l’allaitement maternel vise 
à « …[aider] les membres du personnel allaitantes à parvenir à 
un meilleur équilibre entre vie professionnelle et vie personnelle 
grâce à un environnement de travail plus favorable à la famille 
…».74 La politique permet aux mères qui allaitent des enfants 
de moins de deux ans d’amener leur enfant au travail et de 
bénéficier d’un congé quotidien pour tirer leur lait et/ou allaiter 
leur enfant pendant les heures de travail. Elle charge également 
les responsables de la gestion des installations de fournir des 
locaux meublés pour que les mères allaitantes puissent allaiter ou 
tirer leur lait confortablement et en toute intimité. Les mères qui 
allaitent peuvent combiner leur temps libre avec des horaires de 
travail flexibles et peuvent voyager avec leur enfant dans le cadre 
de leurs fonctions officielles, les coûts étant subventionnés par les 
Nations Unies. Actuellement, les salles d’allaitement sont situées 
dans les bâtiments de l’Assemblée générale, de la Conférence et 
du Secrétariat au siège de l’ONU.75  La Mission d’administration 
intérimaire des Nations Unies au Kosovo (MINUK) a mis en 
place des salles d’allaitement et des installations, y compris un 
réfrigérateur, et fournit au personnel des articles de puériculture, 
notamment des tables à langer, des berceaux, des livres et des 
jouets, ainsi qu’un accès à l’internet pour les parents qui doivent 
continuer à travailler tout en s’occupant de leurs enfants.76 
Sur la base des conseils des parties prenantes, l’ Maison des 
Nations unies à Abuja, au Nigeria, a ouvert une salle pour que 
les personnes qui s’occupent des enfants du personnel parent 
puissent les amener rendre visite aux parents pendant les heures 
de travail ; cette salle est située au premier étage afin d’être 
accessible.77 
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Le Guide d’engagement pour la Conférence ministérielle des 
Nations Unies sur le maintien de la paix de 2023 souligne la 
nécessité de soutenir une culture qui favorise le bien-être et les 
soins, en offrant une formation et une sensibilisation au personnel, 
avant et pendant le déploiement. Il appelle également à un 
renforcement de l’attention sur le soutien et les services de santé 
mentale après le déploiement.78 Il est essentiel de fournir aux 
soignants des services psychosociaux durant le déploiement pour 
que les membres du personnel souffrant de stress familial puissent 
demander de l’aide.79 

Les dispositions relatives au congé de paternité prolongé au 
sein de l’ONU prévoient jusqu’à huit semaines pour le personnel en 
poste dans des lieux d’affectation où la famille n’est pas présente.80 
Ces dispositions répondent aux responsabilités et aux besoins de 
soins des pères, tout en contribuant à influencer la nature sexuée 
du travail de soins, où les femmes ont tendance à assumer la plus 
grande part du fardeau. Ainsi, les femmes peuvent rejoindre les T/
PCC et y rester, et être déployées dans le cadre d’opérations de 
paix.

Casques bleus de la MONUSCO, y compris un 
membre de l’équipe d’engagement féminin du 

Pakistan. Photo: MONUSCO/Kevin Jordan, 2020
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Le personnel des Forces armées ghanéennes (GAF) déployé 
en mission a droit à trente jours de congé annuel. Ces congés/
vacances sont subventionnés par les forces armées et doivent 
être pris au Ghana. La visite à domicile subventionnée pendant 
le déploiement était un changement de politique au sein des 
GAF survenu en 2017 suite à la décision de l’UNDPO de 2016 de 
déployer des troupes constituées pendant douze mois au lieu de la 
période précédente de six mois.81 Après l’augmentation de la durée 
du déploiement, des rapports ont fait état d’un stress et d’une 
fatigue accrus parmi les soldats de la paix ghanéens résultant 
d’une longue séparation de leurs familles. Les visites à domicile 
subventionnées ont été adoptées pour permettre au personnel 
de rentrer chez soi, de rendre visite à sa famille et de s’acquitter 
d’autres tâches. Même si la visite à domicile subventionnée a 
amélioré l’équilibre entre vie professionnelle et vie privée parmi 
les soldats de maintien de la paix de GAF, « … en raison des 
responsabilités accrues qu’assument la plupart des femmes 
ghanéennes à l’égard de leur famille, la politique représente un 
mécanisme important pour permettre la participation des femmes 
aux [opérations de paix] au Ghana. »82

Casques bleus ghanéens au service de l’UNMISS. Photo: UNMISS/Gregorio Cunha, 2023
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Personnel du KAIPTC et d’Affaires mondiales Canada (AMC). 
Photo: Joana Osei-Tutu, 2023

Le Centre international Kofi Annan de formation au maintien 
de la paix (KAIPTC) a lancé en mars 2021 le tout premier cours en 
Afrique sur la santé mentale destiné au personnel des opérations 
de soutien à la paix (OSP). Le cours – Santé mentale et soutien 
psychosocial (MHPSS) – s’adresse au personnel militaire, policier 
et civil déployé dans des OSP de haute intensité et des missions 
d’assistance humanitaire.83 L’un des modules du cours porte sur 
l’identification des signes et symptômes de stress dans les OPS.84 
Le personnel qui suit ce cours est censé améliorer sa capacité à 
prendre soin de lui-même et des autres. Il est possible de suivre 
une version en ligne du cours, qui peut être suivie par d’autres T/
PCC.85  

Le cadre stratégique et le plan de mise en œuvre de la stratégie 
d’intégration de la dimension de genre des Forces Armées 
Jordaniennes pour la période 2021-2024 comportent des mesures 
spécifiques visant à : « Apporter le soutien nécessaire pour fournir 
des services de garde d’enfants aux travailleurs et travailleuses des 
FJA afin de leur permettre de trouver un équilibre travail-famille (en 
donnant la priorité aux femmes).»86 Ces mesures comprennent la 
mise en place de 4 services de garde d’enfants d’ici 2024.

La stratégie de défense nationale australienne (2024) souligne 
simultanément l’importance d’avoir des équipes diversifiées afin 
d’améliorer leurs capacités, la nécessité d’une réforme visant à 
promouvoir le bien-être et la santé mentale, et le rôle essentiel 
joué par les familles dans « la rétention et l’efficacité opérationnelle 
des ADF [Australian National Defence Strategy] ».87 De manière 

cruciale, la stratégie établit 
un lien essentiel entre les 
responsabilités en matière de 
soins et les soins personnels, 
reconnaissant que les familles 
sont une source essentielle de 
soutien pour la santé et le bien-
être du personnel des ADF. La 
stratégie s’engage également à 
fournir un soutien au personnel 
des ADF et à leurs familles afin 
de s’assurer qu’ils disposent 
des droits, des informations et 
du soutien nécessaires pour 
être en bonne santé, en bonne 
condition physique et remplir 
leur rôle.
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Forces armées norvégiennes. Photo: Norwegian military, 2010

Le gouvernement norvégien, y compris les forces armées 
norvégiennes, aide le personnel à concilier ses responsabilités 
familiales et professionnelles. Il permet au personnel d’apporter 
des changements à leur carrière pour s’adapter à leur situation 
et répondre à leurs besoins, et propose des mesures de soutien 
telles que la garde d’enfants, les congés parentaux et les soins aux 
personnes âgées.88

Le Les Forces armées indonésiennes (IAF) ont adopté des 
mesures sensibles au genre pour accroître la participation des 
femmes au maintien de la paix dans le cadre de leur engagement 
en faveur de l’agenda WPS. Depuis 2014, les femmes de la 
marine indonésienne sont présentes sur les navires de guerre ou 
les navires de base Landing Ship Tank (LST) et Landing Platform 
Dock (LPD) grâce à des mesures inclusives volontaires. Par 
exemple, l’IAF a équipé son navire de guerre « Diponegoro 365 » 
de logements adéquats et séparés pour les soldats hommes et 
femmes, y compris des installations sanitaires et des produits pour 
les femmes. Ces dispositions démontrent du devoir de diligence de 
l’IAF à l’égard de son personnel.
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Facteurs favorables et 
contraignants

La sous-représentation des femmes dans les opérations de paix des Nations Unies 
découle en grande partie de la nature sexuée du travail de soins non rémunéré. Il est 
de plus en plus évident que l’utilisation d’une optique des soins offre une capacité 
de transformation permettant d’humaniser les efforts - et d’accroître leur efficacité -  
visant à faire progresser la paix et la sécurité en reconnaissant les besoins de tiers et 
en y apportant une réponse.89 Les meilleures pratiques sélectionnées et décrites ci-
dessus indiquent qu’il existe des synergies entre les organisations qui reconnaissent 
et répondent aux besoins de leur personnel ayant des responsabilités familiales, et 
celles qui reconnaissent et répondent aux besoins plus généraux de leur personnel 
en matière de bien-être et de soins. En outre, il est de plus en plus évident que ces 
mêmes organisations sont aussi souvent les plus efficaces sur le plan opérationnel, 
capables de mettre en œuvre des programmes inclusifs et réactifs, d’obtenir le 
soutien et la confiance du public et de consolider une culture positive sur le lieu de 
travail.

Il est de plus en plus évident 
que l’utilisation d’une 
optique des soins offre une 
capacité de transformation 
permettant d’humaniser 
les efforts - et d’accroître 
leur efficacité -  visant à 
faire progresser la paix et la 
sécurité en reconnaissant 
les besoins de tiers et en y 
apportant une réponse.
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Casques bleus de l’UNMISS originaires de Mongolie, d’Inde et de Namibie. 
Photo: UNMISS/Gregorio Cunha, 2023

La nature sexuée du travail de soins non rémunéré est telle que sans soutien 
organisationnel pour les soignants, l’évolution de carrière des femmes dans 
les institutions de sécurité en pâtit, ce qui, à son tour, sape les efforts visant à 
promouvoir la participation significative des femmes dans les opérations de paix. 
Les femmes sont plus susceptibles que leurs homologues hommes de quitter les 
institutions de sécurité ou de ne pas être déployées dans le cadre d’opérations de 
paix lorsqu’elles deviennent des personnes à charge, généralement des parents. 
Ainsi, le traitement des responsabilités familiales comme une question privée – plutôt 
qu’une question politique ou une responsabilité organisationnelle – a sapé les efforts 
visant à faire progresser l’égalité des genres dans le secteur.90 En outre, il est prouvé 
que la disponibilité d’un soutien pour les femmes ayant des responsabilités familiales 
influe sur leur décision de se déployer dans des opérations de paix de plus longue 
durée.91 Cela démontre que le fait de ne pas être déployé dans des opérations de 
paix ou de quitter le secteur de la sécurité n’est pas seulement une question de 
choix personnel, puisque les organisations peuvent fournir un soutien qui permette 
aux soignants d’être déployés ou de rester dans le secteur. Bien entendu, ce n’est 
pas uniquement l’employé qui en bénéficierait, mais également les organisations et 
les opérations qui pourraient attirer et retenir les talents et bénéficier d’une diversité 
d’ensembles de compétences, de connaissances et de capacités.
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	■ Formation: Former le personnel sur la relation entre le personnel de soutien 
ayant des responsabilités familiales et la diversité au sein des organisations, 
les cultures sur le lieu de travail positives et l’efficacité opérationnelle. Cela 
devrait inclure la sensibilisation à l’importance du soutien aux aidants, à l’aide 
concrète qui peut leur être apportée, aux difficultés qu’ils rencontrent et aux 
conséquences pour les opérations de maintien de la paix. Cela comprend 
une formation spécialisée dispensée aux conseillers et aux points focaux de 
l’égalité des genres.

	■ Coaching: Fournir un encadrement aux dirigeants des missions de tous 
niveaux sur les avantages opérationnels d’avoir des équipes diversifiées sur 
le terrain, y compris du personnel ayant des responsabilités familiales, et 
sur l’importance pour les commandants d’inclure leur conseiller en matière 
d’égalité des genres dans le cadre de la planification et de la conduite des 
opérations.

	■ Responsabilité et discipline: Permettre aux responsables de tous les 
niveaux de prendre des mesures à l’encontre des personnes qui exercent une 
discrimination à l’encontre du personnel ayant des responsabilités familiales. 

	■ Évaluations et stratégies institutionnelles pour les soignants: Recenser 
les besoins du personnel ayant des responsabilités familiales ; élaborer des 
stratégies pour répondre à ces besoins et veiller à ce que les soignants soient 
traités équitablement dans l’ensemble de l’institution et dans les opérations ; 
créer un cadre de suivi et d’évaluation pour évaluer la mise en œuvre de ces 
stratégies.92 

	■ Limites d’âge: Réviser la limite d’âge maximale de 55 ans pour les femmes 
déployées dans des opérations de paix, afin de leur donner la possibilité 
d’entreprendre des déploiements une fois leurs responsabilités familiales 
terminées.

	■ Parcours professionnels ciblés et accès à la formation: Les T/PCC doivent 
identifier les moyens d’offrir aux femmes des opportunités de formation et 
de déploiement avant et après avoir eu de leurs enfants. De cette manière, 
les femmes peuvent acquérir l’expérience nécessaire à la progression de leur 
carrière. Par exemple, en offrant une formation après le congé de maternité, 
on peut s’assurer qu’elles peuvent facilement réintégrer leur cohorte sans être 
désavantagées et/ou privées de leurs droits de rester dans le secteur de la 
sécurité.

	■ Bien-être et soins personnels: Soutenir le bien-être et les soins personnels 
du personnel déployé, notamment par des activités de sensibilisation et la 
fourniture d’informations, dans le cadre d’un effort plus large visant à faire 
progresser l’éthique et la compréhension des soins dans les opérations de paix.

Recommandations
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	■ Amélioration des méthodes de collecte de données: Les Nations Unies 
peuvent combler les lacunes critiques en matière d’égalité en améliorant 
la prise de décision et l’élaboration de politiques fondées sur des données 
probantes grâce à la mise en œuvre de méthodes de collecte de données 
plus sensibles à la dimension de genre.93 Celles-ci devraient non seulement 
inclure des indicateurs ventilés par sexe et par âge,94 mais aussi mesurer 
les responsabilités en matière de soins au sein du personnel et les données 
relatives au maintien des femmes dans les institutions de sécurité en rapport 
avec le fait d’avoir des enfants.

	■ Ressources humaines: Améliorer et réformer les politiques de ressources 
humaines afin de mieux répondre aux besoins des soignants, y compris les 
politiques relatives aux modalités de travail, et améliorer l’accès aux congés 
- congés de maternité, de paternité et de soins - y compris les congés 
rémunérés et non rémunérés pour répondre aux besoins du personnel qui a 
besoin d’un accès rapide aux congés, et permettre à davantage de familles 
d’être stationnées avec le personnel déployé lorsque c’est possible.95

	■ Sensibilisation au soutien disponible pour les soignants: Veiller à ce que les 
soldats de la paix ayant des responsabilités familiales, ou ceux qui prévoient 
ou s’attendent à devenir des soignants, soient au courant des politiques 
disponibles qui peuvent les soutenir en cas de besoin. En outre, les soldats de 
la paix hommes ayant des responsabilités familiales devraient être encouragés 
à bénéficier d’un congé parental afin de lutter contre les idées reçues et les 
connotations négatives concernant les personnes qui s’occupent d’enfants.96

	■ Stratégie de communication: Élaborer une stratégie de communication pour 
présenter les soldats de la paix qui s’occupent d’autres personnes pendant 
le déploiement, y compris le retour d’information de la part des responsables 
concernant leur impact positif sur les résultats de la mission.
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